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Les Garanties LocativesLes Garanties Locatives
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Garanties Durée / Montant Franchise
Loyers impayés, charges

taxes et contentieux
Durée illimitée

Maximum 80 000 €TTC par
sinistre et par lot

100 % du loyer charges et taxes

AUCUNE

Protection juridique 5 000 €TTC maximum
Seuil d'intervention de 250 €

TTC

AUCUNE

Détériorations immobilières 9 500 €TTC maximum
par sinistre et par locataire

AUCUNE

Absence de locataire (1ère
location)

3 mois de garantie
100 % du loyer hors charges et

taxes
Prise d'effet des garanties : le

1er jour de la livraison

1 mois

Absence de locataire
Relocations

9 mois de garantie
100 % du loyer hors charges et

taxes

1 mois



Le Coeur de Ville



Les Garanties InvestisseursLes Garanties Investisseurs

Garanties Durée / Montant Fait générateur

Garantie
Différentiel
Investisseur

5 Ans fermes
12 mois de garanties
400 €/ mois

- Décès accidentel
- Invalidité permanente
totale par accident
- Interruption de travail
due à un accident
(franchise 6 mois)
- Licenciement
économique
- Mise en liquidation de
sa propre entreprise

Garantie
Revente

Prise d’effet le jour de
la réception des
travaux pour 10 ans.
(En cas de Divorce ou
Séparation, la durée est
limitée à 5 ans.)

Limite de 20 % du prix
d’achat, plafonné à
31000 €)

- Incapacité permanente
Totale suite à un accident
- Décès suite à un
accident
- Licenciement
- Divorce
- Redressement judiciaire
civil
- Liquidation judiciaire
de l’entreprise de l’assuré
- Naissances multiples

Risque couvert

Protection de
l’investisseur sur le
différentiel entre les
rentrées et les sorties
d’argent lié au bien

Remboursement de la
perte financière
éventuelle subie lors de
la revente du bien
immobilier liée à un
événement Générateur.


